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HISTOIRE DE LA MÉDECINE 

SUR L'EMPLOI DE LA RÉVULSION CHEZ LES MÉDECINS 
DE L'ANTIQUITÉ GRÉCO-ROMAINE 

M. H. MARGANNE (1) 

RÉSUMÉ 

Le concept de révulsion est un héritage de la médecine grecque. Inventée par Hippocrate et 
systématisée par Galien, la révulsion consiste à traiter une affection en agissant sur la partie opposée à 
son siège. Bien qu'elles ne reposent sur aucune base physiologique réelle, les méthodes révulsives 
connurent un succès extraordinaire jusqu'au XX' siècle. 

II n'y a guère que les cautérisations, saignées, 
sangsues, sétons, ventouses et vésicatoires ont 
disparu de l'arsenal thérapeutique. Voici seule­
ment quelques dizaines d'années, il était 
d'usage d'appliquer des ventouses sur la poi­
trine dans les bronchites aiguës et les hémopty­
sies abondantes, de recourir aux rubéfiants 
dans les laryngites, aux vésicatoires dans les 
rhumatismes, les phlegmons diffus et les érysi­
pèles phlegmoneux, aux sétons dans les affec­
tions du système osseux, aux moxas dans les cas 
de goutte, etc ... ( 1 ). Ces thérapies, et d'autres 
du même genre (par exemple, l'emploi de 
médicaments sialagogues, diurétiques, diapho­
rétiques, purgatifs), ont toutes un point com­
mun : elles reposent sur le principe de révul­
sion, selon lequel on peut traiter une affection 
en agissant sur la partie opposée à son siège (2). 

Ce principe qui, de l'antiquité aux premières 
décennies du xxe siècle, constitua un des pi­
liers de la thérapeutique, est un héritage de la 
tradition grecque (3). En effet, le mot français 
« révulsion », qui apparaît pour la première fois 
dans des œuvres chirurgicales du XVIe siècle 
( 4 ), correspond au latin revulsio ( 5), qui est 
lui-même une traduction du grec antispasis, 
c'est-à-dire «action de tirer en sens contraire» 
d'où, «révulsion». Galien attribue la paternité 
du concept à Hippocrate (5). De fait, c'est dans 
le Corpus hippocratique que se trouvent les 
premières attestations du terme, qui s'applique 
alors aussi bien à des processus naturels (pour 

(1) Aspirant au FNRS. Université de Liège. Philologie 
classique. 

expliquer la génération), que pathogènes (par 
exemple, la lourdeur de tête et la constipation 
seraient causées par les aliments) et thérapeuti­
ques (7). C'est à l'examen de ces derniers que 
l'on se bornera ici. 

Dans le Corpus hippocratique, la révulsion 
thérapeutique, qui peut être justifiée par des 
théories physiologiques différentes (théorie hu­
morale, physique qualitative du chaud et du 
froid, du sec et de l'humide) (8), recouvre des 
pratiques variées : émétiques, purgatifs, ligatu­
res des membres, ventouses, saignées. Ainsi, le 
médecin fait vomir (révulsion vers le haut) pour 
traiter les affections des jambes (9), la diarrhée 
( 1 0), le prolapsus de la matrice (Il) et la 
métrorragie ( 12). Dans ce dernier cas, on peut 
également purger la tête ( 13 ), ligaturer les 
membres ou appliquer des ventouses ( 14 ). On 
purge (révulsion vers le bas) le patient atteint 
de fluxion aux yeux ( 15). On applique une 
ventouse à droite pour une fluxion sur l'oreille 
gauche, et inversement, à gauche, pour une 
fluxion sur l'oreille droite (16). On saigne aux 
bras et on purge pour une angine ( 17). Il est 
également recommandé de saigner le plus loin 
possible du point douloureux ( 18). · 

Au début du premier siècle de notre ère, 
Celse aussi rapporte de tels procédés. Ainsi, il 
conseille d'appliquer des ventouses avec scarifi­
cations à l'occiput en cas d'expectoration de 
sang ( 19). Si cela arrive à une femme atteinte 
de rétention de règles, on applique des ventou­
ses avec scarifications aux aines (20). En cas de 
dysenterie évoluant en lienterie, le médecin 
met, sur la poitrine, un sinapisme, puis, un 
cataplasme, pour attirer l'humeur au dehors 
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(21 ). A propos de la saignée, l'avis de Celse est 
des plus réservés : «si la cause affecte le corps 
tout entier, dit-il, c'est du bras qu'il faut tirer du 
sang; si elle affecte quelque partie du corps, il 
faut agir sur la partie elle-même ou sur la partie 
la plus proche, puisqu'il n'est pas possible de 
saigner partout, mais seulement aux tempes, 
aux bras et à proximité des talons. Je n'ignore 
pas que certains disent que le sang doit être tiré 
le plus loin possible du siège de la lésion, car 
ainsi, on détourne le cours de la matière (mau­
vaise), tandis que, par la méthode contraire, on 
l'attire dans la partie endommagée elle-même. 
Mais c'est faux ( ... ). L'expérience semble ce­
pendant avoir appris que, si la tête est fractu­
rée, il vaut mieux saigner au bras, si quelque 
lésion affecte une épaule, c'est à l'autre bras 
qu'il vaut mieux saigner. Je crois que c'est 
parce que, si quelque accident survient, les 
parties déjà souffrantes sont beaucoup plus 
sensibles au mal à cet endroit» (22). 

Un autre médecin du premier siècle, Arétée 
de Cappadoce, applique lui aussi, des procédés 
révulsifs quand il traite la léthargie par des 
lavements (23), l'apoplexie, par des lavements 
et des ventouses avec scarifications placées à la 
nuque (24), la péripneumonie, par des saignées 
aux coudes gauche et droit (25), et l'iléus, par 
des ventouses placées à l'épigastre, aux han­
ches, aux reins et au rachis (26). 

Mais c'est surtout Galien (ne siècle) qui a 
systématisé la révulsion dans le cadre de sa 
théorie humorale et qui lui a donné la forme 
définitive sous laquelle elle sera transmise à la 
médecine occidentale. La théorie galénique en­
seigne qu'il y a quatre humeurs fondamentales 
(le flegme, le sang, la bile jaune et la bile noire), 
qui sont elles-mêmes le produit de quatre qua­
lités fondamentales (le chaud, le froid, le sec et 
l'humide), et que toute maladie qui ne provient 
pas d'une cause extérieure accidentelle (comme 
les blessures) résulte d'un trouble dans la quan­
tité (pléthore, insuffisance), la qualité, ou le 
mouvement des humeurs (27). Pour traiter la 
maladie, il faudra donc agir sur les humeurs. A 
cette fin, on recourra, dans certains cas, aux 
méthodes révulsives. «Il faut simplement faire 
la révulsion vers le bas, dit Galien (28), pour les 
humeurs coulant vers le haut, le contraire, pour 
celles qui coulent vers le bas, vers l'extérieur 
pour celles qui se portent à l'intérieur et, au 

contraire, vers l'intérieur,' pour celles qui se 
portent à l'extérieur; si elles se dirigent vers la 
droite, on fera la révulsion vers la gauche, et si 
elles se dirigent vers la gauche, le contraire. 
C'est de la même manière aussi que l'on fera la 
révulsion vers l'avant pour celles qui se portent 
vers l'arrière, et vers l'arrière pour celles qui se 
portent vers l'avant». Par exemple, pour un 
flux de ventre, Galien recommande de faire 
vomir et, en cas de vomissements, de purger. 
En cas d'afflux de sang aux narines ou à 
l'utérus, il applique des ventouses à l'hypocon­
dre. Quand les humeurs se dirigent vers la tête 
ou vers les viscères, il applique des drogues 
âcres sur la poitrine (29). Lorsque l'inflamma­
tion atteint la gorge et la trachée, il saigne au 
coude et, quand elle atteint les yeux, il applique 
à la nuque une ventouse avec ou sans scarifica­
tions. Quand la douleur a son siège derrière la 
tête, il incise la veine du front (30). Quand elle 
atteint les reins, le ventre ou l'utérus, il fait 
vomir et lorsque le patient vomit, il fait la 
révulsion sur l'utérus, la vessie ou le siège (31 ). 

La théorie humorale de Galien et par consé­
quent, son concept de révulsion ne reposent sur 
aucune base physiologique réelle. Pourtant, les 
procédés révulsifs furent appliqués sans relâ­
che, et avec succès, jusqu'au xxe siècle. C'est 
que, toute conjecturale qu'elle fût, la doctrine 
galénique s'appuyait sur l'observation séculaire 
de faits cliniques indiscutables (voyez Hippo­
crate, Celse, Arétée). Il faudra l'avènement de 
la pharmacologie moderne pour rendre désuets 
les procédés révulsifs qui n'étaient, au fond, 
qu'empiriques. 
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